
La 2 e , tendant à ouvrir un crédit supplémentaire 
de 27,375 fr. au chapitre 4 du budget de la 
marine pour donner aux maîtres charpentiers, 
calfats, voiliers, le titre et la solde de premier 
maître et leur permettre de concourir désor
mais aux examens pour obtenir le grade d'en
seigne de vaisseau; 

La 3e, ayant pour objet de mieux appliquer, à 
l'avancement dans l'armée navale, les principes 
de 1789; 

La 4e, tendant à faire accorder des allocations 
supplémentaires aux militaires, marins et ou
vriers retraités avant les lois du 26 avril 1855, 
du 21 juin 1856, du 25 et du 26 juin 1861, du 
28 juin 1862, et aux veuves des militaires, ma
rins et ouvriers de la marine et de la guerre ; 

La 5 e, ayant pour objet d'établir une incompati
bilité entre les fonctions de député ou de sé
nateur et les fonctions de conseiller général, 
de conseiller municipal et de maire ; 

La 6 e, ayant pour objet de modifier l'article 36 
de la loi du 27 juillet 1872, sur le recrutement 
de l'armée ; 

La 7e, tendant à modifier certains droits d'enre
gistrement ; 

La 8 e, tendant à établir à Brest la nouvelle ma
nufacture de tabacs, au lieu de la construire à 
Dijon; 

La 9 e, ayant pour objet de modifier plusieurs 
pensions de retraite dans la marine et dans 
l'armée de terre, notamment celles des veuves. 

PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY 

La séance est ouverte à deux heures v ingt 
minutes. 

M. S a v a r y , l 'un des secrétaires définitifs, 
donne lecture du procès-verbal de la séance 
d'avant-hier samedi 10 novembre. 

Le procès-verbal est adopté. 

M. le p r é s i d e n t . M. Cibiel demande u n 
congé de hui t jours , pour raisons de santé. 

La demande sera renvoyée à la commission 
des congés. 

L'ordre du jour appelle le deuxième tour de 
scrutin pour la nomination de deux secré
taires. 

Il va être procédé au tirage au sort des 
vingt-sept scrutateurs, qui se partageront en 
neuf tables de dépouillement, plus de neuf sup
pléants. 

(Il est procédé au tirage au sort.) 
Le sort désigne : 
1re table ; MM. Duportal , Cibiel, Cantagrel. 
2 e table : MM. Jacques , Codet, Debuchy. 
3e table : MM. Teissèdre, Teilhard, Durand. 
4 e table : MM. Farcy, Vitalis, vicomte de 

Kermenguy. 
5 e table : MM. Mas, Chevreau , Henri Gi

raud. 
6 e table : MM. Roissard de Bellet, Savary, 

Leblond. 
7e table : MM. le comte des R o y s , Sens, 

Senard. 
8e table : MM. Rubillard, Lelièvre, Mayet. 
9 e table : MM. Scrépel, Savoye, Taillefer. 
Supplémentaires : MM. Brierre, Oudoul, 

Alfred Le Roux, Silvestre, Simiot, Fidèle S i 
mon, Lebourgeois, Le Cesne, Develle. 

M. l e p r é s i d e n t . Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin, ouvert à deux heures et demie, 

a lieu à la tribune, suivant les formules usi
tées.) 

A trois heures, M. le président le déclare 
fermé et annonce qu'il va être procédé au dé 
pouillement. 

MM. les secrétaires font le compte des 
boules de contrôle, et les bulletins de vote 
sont emportés hors de la salle pour être r é 
partis entre les scrutateurs chargés d'en opérer 
le dépouillement. 

A trois heures et demie on apporte à M. le 
président la résultat du vote. 

M. le p r é s i d e n t . Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin pour l'élection de deux 
secrétaires : 

Nombre des votants.................... 297 
Bulletins blancs et nuls . . . . . . . . . . . . . . . 23 

Suffrages e x p r i m é s . . . . . . 274 
Majorité absolue.......... 138 

Ont obtenu : 
MM. le comte le Gonidec de Traissan......... 271 

le prince de Léon 251 

MM. le Gonidec de Traissan et le prince de 
Léon ayant obtenu la majorité des suffrages 
exprimés, je les proclame secrétaires de la 
Chambre. 

Ce dernier scrutin ayant complété l'élection 
des membres du bureau, la Chambre des dé
putés est constituée. 

Vous avez, messieurs, rendu définitives les 
fonctions que vous m'aviez confiées ; je vous 
en exprime toute ma gratitude. Ces fonctions 
m'imposent une tâche et une responsabilité 
que je n 'ai jamais senties si vivement qu 'au
jourd'hui. J e m'efforcerai de me tenir à la 
hauteur de ma mission, comme la Chambre, 
j ' en suis certain, se tiendra, par sa modération 
et sa fermeté, à la hauteur de la s i e n n e . . . . 
(Bravos et applaudissements prolongés à gau
che et au centre), s'inspirant de l 'admirable 
sagesse et de la volonté souveraine d u pays, 
qui est avec elle. (Acclamations et applaudisse
ments répétés sur tous les bancs de la gauche 
et du centre.) 

M. Cai l laux , ministre des finances. J e de
mande la parole. 

M. le p r é s i d e n t . M. le ministre des finan
ces a la parole. 

M. le m i n i s t r e d e s finances. J 'a i l 'hon
neur de déposer, sur le bureau de la Chambre, 
le projet de loi portant fixation du budget, 
général des dépenses et des recettes de l 'exer
cice 1878. 

J 'a i l 'honneur de déposer également u n 
projet de loi concernant : 

1° La régularisation des décrets qui ont ou 
vert des crédits à divers ministères sur les 
exercices 1875, 1876 et 1877, pendant l'absence 
de la Chambre des députés ; 

2° L'ouverture, pour divers ministères, de 
crédits supplémentaires sur les exercices 1876 
et 1877; 

3° L'ouverture de crédits spéciaux d'exer
cices clos et périmés. 

M. le p r é s i d e n t . Ces projets de lois seront 
imprimés, distribués et renvoyés aux bureaux. 

M. le duc D e c a z e s , ministre des affaires 
étrangères. J 'a i l 'honneur de déposer sur le 
bureau de la Chambre : 

1° U n projet de loi portant approbation de 
la convention conclue, le 3 novembre 1877, 
entre la France et la Suède, pour l 'échange 
des mandats de poste ; 

2° U n projet de loi portant approbation 
d'une convention relative au raccordement des 
sections française et belge du chemin de fer de 
Saint-Amand à Audoing ; 

3° U n projet de loi portant approbation 
d'une convention relative au raccordement des 
sections française et belge du chemin de fer de 
Gorcy à Signeulx ; 

4° U n projet de loi portant approbation d'un 
traité conclu à Par is , le 10 août 1877, entre 
la France et la Suède, pour la rétrocession de 
l'île de Saint-Barthélemy ; 

5° U n projet de loi portant approbation du 
traité de commerce signé à Par is , le 6 juillet 
1877, entre la France et l 'Italie. 

M. le prés ident . Ces projets de lois seront 
imprimés, distribués et renvoyés aux bureaux, 

M. Leblond. J 'a i l 'honneur de déposer sur 
le bureau de la Chambre une proposition de 
résolution relative à des modifications à a p 
porter au règlement. 

Messieurs, l 'expérience a démontré l'insuf
fisance des dispositions disciplinaires conte
nues dans le règlement de 1876. 

I l est devenu nécessaire, pour assurer la di
gnité de la Chambre et le bon ordre de ses 
travaux, de reprendre quelques-unes des d is 
positions des anciens règlements que l'on 
avait jugé inutile de reproduire. 

J e demande l'urgence sur m a proposition. 

J e dois donc vous donner lecture des d i s p o 
sitions qu'elle contient : 

« Ar t . 1er. — Le chapitre 13 du règlement 
de 1876 est abrogé. Il est remplacé par le cha
pitre 13 du règlement de l 'Assemblée nationale 
du 13 février 1871. 

« Ar t . 2. — Toutefois, les articles 115, 119 
et 120 dudit règlement sont modifiés ainsi qu'il 
suit : 

« Ar t . 115. — Est rappelé à l 'ordre, avec ins
cription au procès-verbal, tout député qui, dans 
la même séance, aura encouru un premier r a p 
pel à l'ordre. 

« Ar t . 119. — La censure est prononcée 
contre : 1° ; 2° ; 3° ; 4° tout 
député qui aura adressé à un ou plusieurs de 
ses collègues ou à un membre du Gouverne
ment des injures, provocations ou menaces. 

« Ar t . 120. — La censure avec exclusion 
temporaire du lieu des séances est prononcée 
contre tout membre : 

« 1° Qui aura résisté à la censure simple ; 
« 2° Qui aura, en séance publique, fait appel 

à la violence, provoqué à la guerre civile ou 
à la violation des lois constitutionnelles. » (Très-
bien ! à gauche et au centre. — Sourires i r o 
niques sur quelques bancs à droite.) 

« 3° Qui se sera rendu coupable d'outrages 
envers l 'Assemblée ou une partie de l 'Assem
blée, ou envers son président ; 

« 4° Qui se sera rendu coupable d'outrages 
envers le Président de la République, le Sénat 
ou le Gouvernement. » (Très-bien ! à droite.) 

J e demande l'urgence, messieurs, et, en v é 
rité, je crois que la nécessité en est tellement 
comprise que je n 'ai aucun effort à faire pour 
la justifier. 

J e rappelle seulement aux membres de la 
dernière Assemblée, je rappelle à nos n o u 
veaux collègues combien, dans les derniers 
temps de nos travaux, les discussions ont été 
ardentes et troublées, des faits extrêmement 
regrettables, des violences, des excès se sont 
produits auxquels il faut absolument mettre 
obstacle... 

De divers côtés. C'est vrai ! Très-bien ! très-
bien ! 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Très-bien ! t r è s -
bien ! (Exclamations et rires à gauche.) 

M. Leblond. Il faut, messieurs, protéger 
l 'Assemblée contre de pareils désordres : sa 
dignité y est engagée. ( Très-bien ! t rès-
bien !) 

Tout le monde, je le vois, comprend la n é 
cessité de l'urgence (l 'orateur se tourne vers 
la droite), et je crois qu 'une partie de la Cham
bre me saura gré de ne pas préciser davantage 
les faits qui ont motivé ma proposition. (Rires 
et applaudissements à gauche et au centre.) 

M. le p r é s i d e n t . M. Leblond demande la 
déclaration d'urgence. J e consulte la Chambre. 

(La Chambre, consultée, déclare l'urgence.) 
M. le p r é s i d e n t . La proposition sera ren

voyée à l 'examen des bureaux. 

M. A l b e r t G r é v y . J e demande la p a 
role. 

M. le p r é s i d e n t . M. Albert Grévy a la 
parole. 

M. A l b e r t Grévy . A u nom d'un grand 
nombre de mes collègues et au mien, j ' a i 
l 'honneur de déposer sur le bureau de la 
Chambre un projet de résolution pour lequel 
je demande la déclaration d'urgence. J e prie 
la Chambre de me permettre de lui en donner 
lecture. 

« Considérant que les élections des 14 e t 
18 octobre ont été faites dans des condi
tions qui imposent à la Chambre des dé 
putés, protectrice du suffrage universel dont 
elle est issue, un devoir exceptionnel ; 

« Que la campagne au cours de laquelle, 
pendant cinq mois, toutes les lois ont été vio
lées »... (Réclamations à droite. — Applaudis
sements et bravos répétés à gauche e t au 
centre.) 

« Que la campagne au cours de laquelle, 



pendant cinq mois, toutes les lois ont été vio
lées, pour exercer sur les élections une pres 
sion illégitime, a été couronnée par le scandale 
de la candidature officielle, s'étalant sous une 
forme et se manifestant par des procédés qui 
on t révolté la conscience publique »... (Nou
veaux applaudissements à gauche et au cen
tre.) 

« Que les moyens mis en œuvre pour e s 
sayer de dénaturer l 'expression de la volonté 
na t iona le , indépendamment de l'effet qu'ils 
peuvent avoir sur la validité des élections au 
profit desquelles ils ont été employés, sont de 
nature à engager, à des titres divers et sous 
divers formes, la responsabilité de leurs au 
teurs , quels qu'ils soient. . . » (Applaudisse
ments) , « ... et qu'il importe, pour que les r e s 
ponsabilités se dégagent et deviennent effecti
ves, que tous les faits délictueux ou criminels 
soient recueillis et présentés dans un tableau 
d'ensemble qui permette à la Chambre de for
muler , avec précision, les résolutions qu'elle 
croira devoir prendre pour en assurer la r é 
pression et en prévenir le retour.» (Vives et 
nombreuses adhésions.) 

« Considérant que le devoir, pour la Cham
bre des députés, de veiller au respect et à la 
défense du suffrage universel, est d'autant plus 
étroit que ceux qui ont prétendu vouloir le 
consulter, n 'ayant pu dénaturer son verdict, 
affectent aujourd'hui de n'en tenir aucun 
compte et se mettent à l'état de rébellion 
contre la souveraineté nationale. . . » (Bravos et 
applaudissements à gauche et au centre.) 

« La Chambre adopte la résolution suivante : 
« Ar t . 1 e r . — Une commission de 33 m e m 

bres, nommée dans les bureaux, sera chargée 
de faire une enquête parlementaire sur les 
actes qui, depuis le 16 mai , ont eu pour objet 
d'exercer sur les élections une pression illé
gale. » (Très-bien ! très-bien !) 

« Ar t . 2. — A cet effet, la commission, 
indépendamment des enquêtes particulières 
qu'elle croirait devoir faire dans les dépar te
men t s , pourra, soit sur le renvoi qui lui en se
rai t fait par la Chambre, au cours de la vérifi
cation des pouvoirs, soit d'office, se faire r e 
met t re tous les dossiers des 14 et 28 octobre. 

« Elle est investie, pour remplir sa mission, 
des pouvoirs les plus étendus qui appart iennent 
aux commissions d'enquête parlementaire. » 

M. P a u l d e Cassagnac . C'est de la pros
cription ! 

M. l e baron de Sa int -Paul . C'est la r é 
surrection de la Convention ! 

A gauche. Allons donc ! — N'interrompez 
pas ! — Laissez continuer ! 

M. A l b e r t G r é v y . « Ar t . 3 . — Elle dépo
sera le plus tôt possible un rapport dans le 
quel , après avoir constaté tous les faits de n a 
tu re à engager, n ' importe à quel t i tre, la res
ponsabilité de leurs auteurs quels qu'ils 
soient . . . » (Mouvement à droite), « elle propo
sera à la Chambre les résolutions que ces faits 
lui paraîtront comporter. » (Applaudissements 
prolongés.) 

M . A n i s s o n - D u p e r o n . C'est la loi des sus
pects ! 

M. A l b e r t Grévy . J 'a i eu l 'honneur de 
dire à la Chambre que je demandais pour ce 
projet de résolution la déclaration d'urgence. 
Quelques mots me suffiront pour la justifier. 

Vous avez décidé, messieurs, il y a quel
ques jours , sur la proposition de mon honora
ble ami M. Brisson, et à l'occasion de l'élection 
de M. Roques dans la 2 e circonscription de 
Rodez, qu'avant tout examen des dossiers r e 
latifs aux élections sorties des candidatures 
officielles et comme introduction à cet examen, 
la candidature officielle considérée à part , et 
telle que l le s'est produite au cours de la der
nière élection, serait à cette tr ibune l'objet 
d 'un débat particulier. Eh bien, messieurs, 
l 'heure est venue de ce débat, et notre propo
sition a précisément pour objet de provoquer, 
puisqu'elle contient dans un de ses considé
ran ts , — considérants sur lesquels vous aurez 
à voter comme vous auriez à voter sur un ordre 

du jour, — puisqu'elle contient, dis-je, la condam
nation de la candidature officielle et sa flétris
sure. (Rumeurs à droite.) 

D 'un autre côté, parallèlement a la candida
ture officielle, et sur toute l 'étendue du te r r i 
toire, des actes condamnables à divers t i t res , 
des faits délictueux, criminels, se sont accom
plis, qui appellent une indispensable répres
sion. (Très-bien ! très-bien ! à gauche et au 
centre.) 

La conscience publique indignée l'exige im
périeusement. (Nouvelle approbation.) 

Or notre procédure habituelle en pareille 
matière, — par laquelle la Chambre, quand 
elle trouve dans le dossier d'une élection des 
faits condamnables, ordonne le renvoi aux 
ministres compétents du dossier et du rapport 
pour assurer, par la voie administrative ou 
judiciaire, la condamnation des coupables, 
cette procédure, aujourd 'hui , serait absolu
ment vaine et dérisoire... (Vive approbation à 
gauche et au centre), puisque, à cette heure, les 
coupables sont les agents des ministres quand 
ce ne sont pas les ministres eux-mêmes. (Ap
plaudissements et bravos à gauche et au cen
tre.) 

La justice nous n'avons point à la deman
der au cabinet qui s'attarde sur ces bancs ; 
c'est à la Chambre qu'il appartient de prendre 
en temps utile, c'est-à-dire immédiatement, les 
mesures nécessaires pour qu'elle puisse être 
rendue à l 'heure et dans la forme qu'elle dé
terminera. (Bravos et applaudissements sur 
les mêmes bancs.) 

Mais, messieurs, le pays attend de nous da 
vantage ( A h ! ah ! sur quelques bancs à 
droite.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Encore ! 
M . A l b e r t G r é v y . . . Il attend que nous de

mandions compte à ceux qui, depuis cinq mois , 
traitent la France en province conquise. . . (Bra
vos au centre et à gauche), ce qu'ils ont fait de 
son repos, ce qu'ils ont fait de ses intérêts, ce 
qu'ils ont fait des libertés publiques. (Applau
dissements répétés au centre et à gauche.) 

Un membre à gauche. Et de son honneur ! 
M. A l b e r t G r é v y . Elle nous a donné sur 

tout et spécialement pour mandat de venir à 
cette tr ibune, dès nos premières paroles, re
vendiquer son droit de souveraineté mécon
nu . . . (Très-bien ! à gauche et au centre), et de 
poser la question de savoir qui doit être obéi, 
sous la République, ou bien du maître , du 
souverain, dont nous sommes ici les repré
sentants, ou bien des serviteurs révoltés qui 
prétendent lui imposer leur domination. (Ap
plaudissements prolongés au centre et à gau 
che.) 

Quelques voix à droite. A l'ordre ! (Bruit.) 
M . A l b e r t G r é v y . Voilà le mandat que 

nous avons reçu. Le pays a fait son devoir, 
il l'a fait noblement et courageusement; c'est 
à nous, sans plus tarder, à faire le nôtre. (Tri
ple salve d'applaudissements à gauche et au 
centre.) 

M . l e d u c d e B r o g l i e , garde des sceaux, 
ministre de la justice, président du conseil. Le 
Gouvernement aussi, messieurs, demande 
l 'urgence sur cette proposition d'enquête. Le 
Gouvernement est aussi pressé que la Ch am
bre de voir le jour se faire sur les accusations 
injustes et violentes dont il a été l'objet pen
dant cinq mois . (Vifs applaudissements à 
droite.) 

Le Gouvernement appelle la lumière aussi 
ardemment, aussi avidement que vous. . . (Ru
meurs à gauche) ; il ne s'opposera donc en au
cune façon à la déclaration d'urgence. Quand 
viendra le moment de discuter, le Gouverne
ment réclamera peut-ê t re des juges plus i m 
partiaux que ceux qu'on lui offre. (Nouveaux 
applaudissements à droite. — Rumeur à gau
che.) 

Il ira au-devant de la discussion plus rapi
dement qu'autrefois les hommes qui avaient 
pris le pouvoir sans aucun mandat n 'ont été 
au-devant de la lumière qu'on voulait faire sur 

leurs actes. (Bravos à droite. — Réclamations 
à gauche.) 

I l appréciera aussi l 'étrange théorie consti
tutionnelle qui vient d'être apportée à cette 
tr ibune, théorie en vertu de laquelle, dans un 
gouvernement partagé en trois pouvoirs, il y 
en aurait u n qui se permettrait de traiter de 
rebelles les deux autres, dès qu'ils ne se sou
mettraient pas immédiatement à sa volonté. 
(Très-bien ! et applaudissements à droite.) 

Voilà, messieurs, les points sur lesquels le 
Gouvernement appelle, avec autant d'ardeur 
que vous, la lumière et le jugement du pays ; 
nous aussi nous demandons la déclaration 
d'urgence. (Applaudissements à droite. — 
Bruit à gauche.) 

De toutes parts. Aux voix ! aux voix ! 
M. l e p r é s i d e n t . J e mets aux voix la dé

claration d'urgence demandée par les auteurs 
de la proposition et acceptée par le Gouverne
ment . 

(La déclaration d'urgence est mise aux voix 
et prononcée.) 

M. Gambet ta . Nous demandons le renvoi 
immédiat dans les bureaux. 

A droite. A la tribune ! à la tribune ! 
M. H o r a c e de Choiseul . J e demande la 

parole. 
M. le p r é s i d e n t . Vous avez la parole. 
M . H o r a c e de Choiseul . J 'a i l'honneur de 

proposer à la Chambre de se retirer immédia
tement dans ses bureaux pour examiner les 
deux propositions qui viennent d'être déposées 
par nos collègues. (Vives marques d'assenti
ment à gauche.) 

La séance publique pourrait être reprise 
après la discussion dans les bureaux. 

A gauche. — Oui ! oui ! — Très-bien ! 
M. le p r é s i d e n t . La Chambre a entendu 

la demande qui vient d'être formulée par M. de 
Choiseul. J e la mets aux voix. 

M. de la Rochefoucau ld , duc de Bisac
cia . Il faudrait d'abord faire imprimer et dis
tribuer les deux propositions pour lesquelles 
l'urgence est demandée. 

M. Granier d e C a s s a g n a c père. Nous 
avons besoin d'en connaître le texte avant 
d'en délibérer. 

A gauche. Aux voix ! aux voix ! 
M. Gavini . Pour les modifications à appor

ter au règlement, la connaissance des nouveaux 
textes est absolument nécessaire ! 

M. le p r é s i d e n t . Vous apprécierez, mes
sieurs, et vous voterez selon votre conscience... 
(Réclamations à droite) ; mais je ne peux pas 
ne pas consulter la Chambre sur la motion 
faite par M. de Choiseul. 

Un membre à droite. C'est contraire au rè
glement. Il faut d'abord que les propositions 
soient imprimées et distribuées. (Non ! non !) 

M . Cunéo d'Ornano. Messieurs, nous ve
nons d'entendre la lecture, la simple lecture 
de deux propositions, dont l 'une est relative à 
des modifications à introduire dans le règle
ment de la Chambre, et dont l'autre est une 
mise en accusation déguisée du ministère ac
tuel. 

M . P a u l de C a s s a g n a c . Et du Maré
chal ! 

M. Cunéo d'Ornano. Si grande que soit 
notre mémoire, si complète qu'ait été notre 
attention, nous ne saurions avoir conservé du 
texte de ces deux propositions un souvenir 
suffisant pour pouvoir en délibérer d'une ma
nière sérieuse. (Interruptions à gauche.) Or, 
je pense, messieurs, que vous voulez délibérer 
d'une manière sérieuse. I l faut donc qu'on 
imprime et qu'on nous distribue préalablement 
le texte des deux propositions. 

M. de T i l lancourt . Mais vous avez vote 
l'urgence ! 

M. Cunéo d'Ornano. Cela n'empêche pas 
la distribution préalable. 

Quand nous aurons pu lire les deux propo
sitions qui ont été apportées successivement 
à cette t r ibune , nous pourrons les discuter 
dans nos bureaux en connaissance de cause. 



Je demande donc à la Chambre de décider 
que les deux propositions seront portées seu
lement pour demain à l'ordre du jour des bu
reaux. 

A gauche. Aux voix ! aux voix ! 
M. le p r é s i d e n t . M. Cunéo d'Ornano d e 

mande que l 'examen par les bureaux des deux 
propositions qui viennent d'être déposées n'ait 
lieu que demain. 

Un membre à droite. Conformément au r è 
glement. 

M. l e p r é s i d e n t . L e règlement permet, en 
cas de déclaration d'urgence, le renvoi i m m é 
diat dans les bureaux. 

M. Cunéo d'Ornano. Le règlement le pe r 
met, mais ne l 'ordonne pas. 

M. le comte d e Mai l lé , se tournant vers la 
gauche. Il y a hui t jours que vous travaillez.. . 
(Bruit à gauche.) 

M. J a n v i e r d e L a Mot te p è r e . I l semble 
que les deux propositions sont assez graves 
pour valoir la peine de vingt-quatre heures de 
réflexion. (Aux voix ! aux voix !) 

M. l e p r é s i d e n t . J e mets aux voix le r en 
voi à demain proposé par M. Cunéo d 'Ornano . 

(La Chambre, consultée, n 'ordonne pas le 
renvoi à demain.) 

M. le p r é s i d e n t . J e ferai remarquer à la 
Chambre, pour satisfaire aux justes réc lama
tions de ceux qui disent — et cela se comprend 
très-bien, — qu'ils n 'ont pas conservé le sou
venir des textes lus à la tr ibune, que la r é u 
nion dans les bureaux n 'aura lieu que lorsque 
des copies de ces textes auront été mises à la 
disposition de chaque bureau. (Très-bien ! à 
droite.) 

Un membre à gauche. I l y en a onze toutes 
prêtes au bureau des procès-verbaux ! (Rires et 
exclamations à droite.) 

M. l e p r é s i d e n t . J e consulte la Chambre 
sur la question de savoir si elle entend se r e 
tirer immédiatement dans ses bureaux pour 
examiner les deux propositions et procéder à 
la nomination des commissions qui devront 
les rapporter. 

(La Chambre décide qu'elle se retirera i m 
médiatement dans ses bureaux.) 

Un membre au centre. A quelle heure la 
séance sera t-elle reprise ! 

A gauche. A cinq heures ! à cinq heures ! 
M. le p r é s i d e n t . La séance est suspen

due. 
M. P a u l de C a s s a g n a c . C'est la droite qui 

est suspendue ! 
M. le p r é s i d e n t . La séance pourra être r e 

prise à cinq heures , si le travail des bureaux 
est terminé. 

M. d e L a R o c h e f o u c a u l d , duc de B i sac 
cia. Il est fait d'avance ! 

M. le p r é s i d e n t . La séance est suspendue. 
Elle sera reprise à cinq heures, soit pour ê t re 
continuée, soit pour être close. 

(La séance est suspendue à quatre heures et 
la Chambre se retire dans ses bureaux.) 

REPRISE DE LA SÉANCE 

A cinq heures et u n quart , M. le président 
reparaît au fauteuil et annonce que la séance 
est reprise. 

M. le p r é s i d e n t . J e donne la parole à 
M. de Gasté, qui me la demande pour des dé 
pôts de propositions. 

M. d e Gasté . J 'a i l 'honneur de déposer sur 
le bureau de la Chambre une proposition de 
loi tendant à abroger le décret du 29 décem
bre 1851 sur les cafés, cabarets et débits de 
boissons. (Exclamations ironiques à droite.) 

M. F a u r e . Pa r reconnaissance pour les 
électeurs! 

M. d e Gasté . J 'ai l 'honneur de déposer 
également : 

Une proposition de loi tendant à ouvrir un 
crédit supplémentaire de 27,375 fr. au chapi
tre IV du budget de la marine pour donner 
aux maîtres charpentiers, calfats, voiliers, le 
titre et la solde de premier maître et leur pe r 

mettre de concourir désormais aux examens 
pour obtenir le grade d'enseigne de vaisseau ; 

Une proposition de loi ayant pour objet de 
mieux appliquer à l 'avancement dans l 'armée 
navale les principes de 1789 ; 

Une proposition de loi tendant à faire ac 
corder des allocations supplémentaires aux m i 
litaires, marins et ouvriers retraités avant les 
lois du 26 avril 1855, du 21 juin 1856, du 25 
et du 26 juin 1861, du 28 juin 1862, et a u x 
veuves des militaires, marins et ouvriers de la 
marine et de la guerre ; 

Une proposition de loi ayant pour objet d'é
tablir une incompatibilité entre les fonctions 
de député ou de sénateur et les fonctions de 
conseiller général, de conseiller municipal et 
de maire ; 

Une proposition de loi ayant pour objet de 
modifier l'article 36 de la loi du 27 juillet 1872 
sur le recrutement de l 'armée ; 

Une proposition de loi tendant à modifier 
certains droits d'enregistrement ; 

Une proposition de loi tendant à établir à 
Brest la nouvelle manufacture de tabacs, au 
lieu de la construire à Dijon ; 

Une proposition de loi ayant pour objet de 
modifier plusieurs pensions de retraite dans la 
marine et dans l 'armée de terre, no tamment 
celles des veuves. 

Plusieurs de ces propositions, messieurs , 
avaient été prises en considération par vous . . . 

Un membre à droite, ironiquement. Deman
dez l'urgence ! 

M. de Gasté . Non, je ne réclame pas l 'ur
gence ; mais ces propositions doivent être exa
minées sérieusement, et c'est pourquoi je de
mande qu 'une commission fasse u n rapport 
sur chacune d'elles. 

M. le p r é s i d e n t . Ces propositions seront 
renvoyées à la commission d'initiative par le
mentaire. 

Voici l'ordre du jour pour la séance de de
main : 

A une heure, réunion dans les bureaux ; 
Nomination des commissions mensuelles 

des congés, des péti t ions, d'intérêt local et 
d'initiative parlementaire. 

A deux heures, séance publique : 
Suite de la vérification des pouvoirs. 
Il n 'y a pas d'observations ?... 
L'ordre du jour est ainsi fixé. 

(La séance est levée à cinq heures vingt-
cinq minutes.) 

Le directeur du service sténographique 
de la Chambre des députés, 

CÉLESTIN LAGAGHE. 

Ordre du jour du mardi 13 novembre. 

A une h e u r e . — RÉUNION DANS LES BUREAUX 

Nomination des commissions mensuel les , 
savoir : 

Commission des congés, 11 membres . 
Commission des pétitions, 11 membres . 
Commission d'intérêt local, 11 membres . 
Commission d'initiative parlementaire, 22 

m e m b r e s . 

A d e u x h e u r e s . — SÉANCE PUBLIQUE 

Suite de la vérification des pouvoirs. 

COMMISSION pour l 'examen de la proposit ion 
de M. Albert Grévy et plusieurs de ses co l 
lègues, tendant à faire nommer une com
mission de t rente- t ro is membres chargée 
de faire une enquête parlementaire sur les 
actes qui, depuis le 16 mai , o n t eu pour 
objet d'exercer sur les élections une pression 
illégale. 

1 e r bureau, M. Desseaux. — 2 e bureau, 
M. Savary. — 3 e bureau, M. Grévy (Albert). 
— 4 e bureau, M. Leblond. — 5e bureau , 
M. Fréminet . — 6 e b u r e a u , M. Br isson 
(Henri). — 7 e bureau, M. le général de Chanal . 
— 8 e bureau, M. Ferry (Jules). — 9 e bureau, 
M. Girerd (Cyprien). — 10e bureau, M. T u r 
quet. — 1 1 e bureau, M. Pe r in (Georges). 

COMMISSION relative à la modification du r è 
glement (proposition de M. Leblond). 

1 e r bureau, M. Prous t (Antonin). — 2 e bu
reau, M. Labadié. — 3 e bureau, M. Roger -
Marvaise. — 4 e bureau, M. Berlet . — 5 e bureau , 
M. Gatineau. — 6 e bureau, M. Dréo. — 7e bu
reau , M. Andrieux. — 8 e bureau, M. N i n a r d . 
— 9 e bureau, M. Denfert-Rochereau (colonel). 
10 e bureau, M. Millaud (Edouard). —11e b u 
reau, M. Bamberger. 

La commission relative à l 'examen de la 
proposition de M. Grévy (Albert) et plusieurs 
de ses collègues, tendant à faire nommer une 
commission de trente-trois membres chargée 
de faire une enquête parlementaire sur les 
actes qui, depuis le 16 mai , ont eu pour objet 
d'exercer sur les élections une pression illégale, 
a nommé : 

Président : M. le général de Chanal ; 
Secrétaire : M. Fréminet ; 
Rapporteur : M. Leblond. 

La commission relative à la modification du 
règlement, a nommé ; 

Président : M. le colonel Denfer t-Roche
reau ; 

Secrétaire : M. Millaud (Edouard) ; 
Rapporteur : M. Roger-Marvaise. 

Convocations du mardi 13 novembre. 

4 e sous-commission du 5e bureau, à une 
heure . — Commission n° 5. 

1re sous-commission du 3 e b u r e a u , à une 
heure . — Commission n° 7. 

3e sous-commission du 5e bureau, à un8 
heure . — Local du 5e bureau. 

5 e sous-commission du 1 e r bureau , à une 
heure . — Commission n° 4. 

2e sous-commission du 5 e bureau, à 1 heure . 
— Commission n° 12. 

6e sous-commission du 10e bureau , à u n e 
heure . — Commission n° 6. 

2e sous-commission du 2e bureau, à midi. — 
Commission n° 3 . 

1re sous-commission du 5 e bureau, à une 
heure et demie. — Commission n° 8. 

1 e r bureau, à une heure . 

2e bureau, à une heure . 

Commission relative à la nomination d 'une 
commission chargée de faire une enquête pa r 
lementaire sur les actes qui, depuis le 16 ma i , 
ont eu pour objet d'exercer sur les élections 
une pression illégale. (Proposition de M . A l 
bert Grévy et plusieurs de ses collègues), à 
midi trois quarts. — Commission n° 9). 

Commission relative à la modification du 
règlement, à une heure. — Commission n° 11. 

Les séries de billets à distribuer mardi 13 no
vembre pour la séance su ivan te , compren
dront : 

Galerie. — Depuis M. Hugot , jusques et y 
compris M. Laumond. 

Tribunes. — Depuis M. Boysset, jusques et 
y compris M. David (Indre). 


